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LAMaL :
un diagnostic incomplet

N
o m b r k u x  s o n t  l e s  assures-ci- 
toyens qui reg re t ten t  am ère 
ment d'avoir glissé u n o u i  dans 
l 'urne le 4 décembre 1994. La 

nouvelle  et forte a u g m en ta t io n  des 
primes d'assurance-maladie, annoncée 
pour l'an prochain, semble leur don 
ner raison: la révision de la Loi fédéra
le sur l'assurance-maladie (LAMaL) n'a 
pas tenu l'une de ses promesses, à sa
voir modérer la progression des coûts 
de la santé. Ils ont pourtant tort.

Quelles autres solutions s 'offraient 
alors à eux? Le rejet de la LAMaL au 
profit de l'ancienne loi? Il n'aurait pas 
empêché une augm entation  substan
tielle des primes tout en m ain tenant 
des inégalités criantes entre les sexes 
et les classes d'âge. L 'acceptation de 
l'initiative socialo-syndicale? En pro
posant des primes proportionnelles au 
revenu, elle visait certes une réparti
tion plus équitable des charges. Mais 
le prélèvement sur les salaires, suppor
té à parts égales par les employeurs et 
les employés, aurait dangereusement 
a lo u rd i  le c o û t  du 
travail, d 'autant plus 
que  l ' i n i t i a t iv e  ne 
prévoyait pas de mé
c a n ism e  efficace 
pour juguler l'explo
s ion  des prix  de la 
santé.

L 'a u g m e n t a t i o n  
v e r t ig in e u s e  des 
primes, qui place de 
nombreuses familles 
d a n s  u n e  s i tu a t io n  
f inanc iè re  difficile, 
ne doit pas faire ou 
blier les avantages de la LAMaL. Une 
assurance de base élargie qui couvre 
no tam m ent les frais hospitaliers sans 
limite de durée et les soins à domicile; 
une meilleure solidarité, même si elle 
n 'e s t  de loin pas idéale, grâce à la 
prime unique au sein de chaque caisse 
et de chaque région et à l'affectation 
ciblée des subventions. Enfin l 'ambi
tion de maîtriser les coûts de la santé 
par le biais d 'une véritable concurren
ce en tre  les presta taires de soins et 
entre les assurances, dans un cadre dé
fini par l'Etat. Cet effet modérateur se 
fera sentir à terme, quand tous les ac
teurs -  assurés, médecins, hôpitaux, 
assurances et cantons -  auront assimi
lé les nouvelles règles du jeu établies 
par la LAMaL.

L'explosion des primes 

devrait nous conduire 

à mettre en doute 

r  efficience

d'un système de santé 

voué essentiellement 

à la réparation

Aujourd'hui, c'est vrai, la situation 
apparaît plutôt chaotique. La mise en 
vigueur précipitée de la nouvelle loi, la 
gestion déficiente d 'un  Office fédéral 
des assurances sociales pas à la hau 
teur de sa tâche, les conflits entre ac
teurs de la santé qui cherchent à tirer 
profit du flou initial pour préserver 
leurs avantages ne favorisent pas l'ap
plication sereine des. mécanismes de la 
LAMaL. Les a ssu ré s -c i to y e n s  eux- 
mêmes ne sont pas innocents: chaque 
projet de fermeture d 'un  établissement 
hospitalier se heurte au veto référen
daire; to u te  te n ta t iv e  de l im ite r  le 
remboursement d 'examens épidémio
log iquem ent injustifiés soulève une  
tempête de protestations.

L'optimisme reste pourtant justifié. 
Une meilleure gestion des caisses, la 
planification hospitalière et la réduc
t io n  du n o m b re  de tra i te m e n ts  i n 
utiles, voire contre-productifs, repré
sentent un  potentiel d'économies esti
mé à 5 milliards de francs par an au 
m in im um . Et à quelque  chose m al

h e u r  est bon : l 'e x 
p losion  des primes 
d e v ra i t  n o u s  c o n 
d u ire  à m e t t r e  en 
d o u te  l 'e f f ic ie n c e  
d 'u n  sy s tèm e  de 
santé voué essentiel
lem ent à la répara 
t io n  et à va lo r ise r  
plus la prévention.
A co u r t  te rm e, ces 
considérations sont 
peu utiles aux assu
rés q u i  p e in e n t  à 
boucler leur budget. 

Aussi le Conseil fédéral a fait le bon 
choix en décidant, pour une période 
de trois ans, de privilégier les cantons 
où les primes sont élevées dans la dis
tribution de ses subventions. Reste en
core une possibilité d'alléger la charge 
financière des familles à revenu m o
deste: puisque tous les cantons n'utili
sent pas la totalité des subventions fé
dérales disponibles, le solde devrait 
être affecté en priorité en faveur des 
familles avec enfants, comme l'a pro
posé Christiane Brunner. Enfin les as
surés ne doivent pas hésiter à adhérer 
aux caisses ou aux réseaux de santé 
qui, à conditions égales, offrent des 
primes plus avantageuses que les assu
rances traditionnelles. JD
(Voir le dossier de l'èdito en page 2)



DOSSIER DE L'ÈDITO

Et si on branchait la santé 
sur le réseau !
L'augm enta tion des primes  

d'assurance-maladie  

a soulevé une tempête 

de protestations. I l  fa u t  

souhaiter qu'elle incite  

également de p lus  nombreux 

assurés à comparer les ta r ifs  

et à q u it te r  les caisses 

p ra t iq u a n t  des p r ix  

trop élevés.

D
e s  m o d è l e s  a l t e r n a t i f s  d'assuran
ce ex is ten t qui pe rm e tten t  de 
substantie lles  économ ies, tels 
les caisses de santé (HMO) et les 
réseaux de soins. Or le système HMO

-  réduction de primes de 10 à 20% -  
ne regroupe actuellement que 60000 
assurés dans tout le pays. A lire la pu 
blicité des sociétés d 'assurance  et le 
peu d 'empressement q u ’elles manifes
ten t  à valoriser les projets alternatifs 
plus économiques, on ne peut s 'empê
cher de penser que les caisses sont plus 
intéressées à développer le volume de 
leurs primes qu 'à  propager des solu 
tions financièrement plus légères pour 
leurs assurés.

Mais il y a plus grave. Face à l'aug
m entation des primes, les caisses-mala- 
die pourraient être tentées d 'a tténuer 
les avantages des modèles alternatifs 
qui risqueraient de concurrencer par 
trop l'assurance classique. Hypothèse 
que ne dém entent pas les déboires ac
tuels du Réseau de soins genevois.

Tentative étranglée

Le Réseau genevois fonc tionne  de
puis quatre  ans. Il regroupe environ  
11000 assurés qui acceptent de consul
ter un médecin de premier recours -  
une vingtaine d 'indépendants sont ac
tuellement associés à ce réseau -  avant 
d'accéder au système de santé (consul
tation d ’un  spécialiste, hospitalisation, 
analyses.. .) .  A c o n d i t io n s  égales de 
sexe et d'âge, le réseau permet de réali
ser des économies de 20 à 30% par rap
port à une assurance classique. Des ré
sultats encourageants au m om en t où 
l'on ne parle que d ’explosion des coûts 
de la santé. Trop encourageants peut- 
être puisque les deux assurances impli
quées dans le réseau -  Avenir et Arcovi- 
ta -  annoncen t pour 1997 des primes 
plus cher de 20 à 30%. Alors m êm e 
que les coûts du réseau restent stables.

Les assureurs invoquent l 'o rdonnan
ce fédérale qui autorise  un  écart de 
20% seulement entre la prime de l'as
surance de base classique et celle des 
m odèles exp é r im en tau x .  C om m e la 
prime de base augmente, la prime du 
réseau doit suivre, quand  bien même 
les comptes de ce dernier sont équili
brés. Dans la foulée et sans explication, 
Avenir et Arcovita veulent introduire 
une franchise obligatoire de 150 francs

et une participation aux frais de 10% 
pour les assurés du réseau.

Ces deux mesures cumulées rendent 
beaucoup moins attractif le modèle du 
réseau. On voudrait étrangler cette ten 
tative intéressante de responsabiliser 
soignants et soignés et par là même de 
maîtriser les coûts de la santé qu 'on  ne 
s'y prendrait pas autrement. jd

En coulisses
O

n  l e  s a v a i t  virtuose de la haute 
finance et de la mise en scène 

de coups bancaires et médiatiques. 
Le voilà qui jouerait le sosie d 'un  
grand  musicien: Rainer Gut, pa 
t ro n  d u  C réd it  Suisse, p rê te  les 
traits de son visage à la belle che
velure de Ludwig van Beethoven. 
A voir sur les millions de cartes EC 
à l'effigie en hologramme du com
positeur de l'Hymne à la Joie (ou à 
l'Europe).

P
a u v r e  A l e x a n d r e  V i n e t .  A  

q u e lq u e s  s e m a in e s  de «son» 
année, celle du bicentenaire de sa 
naissance, l'Ecole privée lausannoi
se qui porte encore son nom  et qui 
a lo n g te m p s  é d u q u é  les jeunes  
filles se lon ses sains p rinc ipes  a 
b rusquem en t fermé ses portes le 
31 octobre. Alors que l'Association 
de l'Ecole V inet in v ita i t  pour  le 
soir à une conférence sur «Piaget et 
la p édagog ie» , les 25 é lèves se 
voyaient, le matin  même, «remis» 
à Lémania, avec livres et directeur, 
mais sans leurs sept enseignants.

D
a m e  C a r l a  d e l  P o n t e ,  procureur 
de la C o n fé d é ra t io n  de son  

état, a de plus en plus de peine à 
maîtriser tan t  ses nombreuses ap
paritions en public que ses propres 
propos. Sa crédibilité s'en ressent 
dan g ereu sem en t.  M me l 'accusa 
teur fédéral ne devrait pas citer pu
bliquement des chiffres don t l 'in 
vraisem blance se laisse aisém ent 
établir, par exemple en affirmant le 
mois dernier à Milan que la Suisse 
recevait 5000 demandes d'entraide 
judiciaire in te rn a t io n a le  par an, 
alors que l'Office fédéral de la Poli
ce en a enregistré 1200 en 1995.



VAUD: ETAT-COMMUNES

Une occasion manquée 
de désenchevêtrer les fils
Qui fa i t  quoi? Qui paie quoi? Où s 'arrê tent vaudois veut procéder à un inventaire mê
les compétences de l 'E ta t, où commencent th o d iq u e  e t se d o n ne  q u a tre  ans p o u r  
celles des com m unes? Le Conse il d 'E ta t  a b o u tir  à une c larifica tion .

S
i l ' o n  s a i t  qu ’il est doté d 'un Dé
partement de l’intérieur (et de la 
santé publique) chargé spécifi
quem ent des relations avec les 
c o m m u n e s  et de leu r  c o n trô le ,  le 

consta t  que dresse le Conseil d 'E tat 
vaudois lui-même est d 'une étonnante 
autocritique.

Nous citons:
•  «Absence d 'in v en ta ire  des tâches 
Etat-communes à jour.
•  Absence de vue d'ensemble des flux 
f in a n c ie rs  E ta t-c o m m u n e s  et com - 
munes-Etat.
•  Chaque département travaille pour 
et avec les communes, sans coordina
tion.
•  C oncerta tion  insuffisante avec les 
communes, en tant que partenaires de 
l'Etat.
•  Existence d 'im portan tes  disparités 
entre les communes en matière de ca
pacité contributive».

Contribution de 50 millions

Absence + absence. Mais qui donc 
é ta i t  re sp o n sab le  ju sq u 'ic i?  Si l 'o n  
a jo u te  que  les préfe ts  so n t  chargés 
d a n s  c h a q u e  d is t r ic t  d 'e x e rc e r  un 
contrôle centralisé, que l'Etat dispose 
d 'u n  service s ta tis tique  perfo rm ant, 
que certains projets o n t  été poussés 
très avant, comme Police 2000, ces ab
sences é tonnent plus encore.

On va donc se remettre systém ati
quement à l’ouvrage, mais on relèvera 
deux choses. Le travail se fera en parte
n a r ia t  avec l 'U n io n  des c o m m u n e s  
vaudoises, normal. Elle a choisi pour la 
représenter des délégués quasi mono- 
colores, de centre droit. On répondra 
que la représentativité géographique 
l'a voulu. Mais précisément une des ca
ractéristiques de l 'évo lu tion  urbaine 
vaudoise est l 'apparition de nouvelles 
s e n s ib i l i té s  au n iv e a u  c o m m u n a l ,  
Montreux en étant le dernier exemple. 
R egre ttab le  q ue  l 'U n io n  des c o m 
m u n e s  ne l 'a i t  pas e n re g is t ré .  Les 
risques de verrouillage en sont accrus 
d'autant.

Cette étude que l'on pourrait appeler 
paisible interfère avec le régime transi

toire qui va exiger des communes pour 
1997 u n e  c o n tr ib u t io n ,  év e n tu e l le 
ment renouvelable, de 50 millions. Or 
cette contribution n'est pas uniforme, 
selon le nombre d'habitants, mais elle 
t ien t com pte  de la classification des 
communes et applique en conséquen
ce un  barêm e qui frappe  b eau co u p  
plus lourdement les communes riches 
d o n t  le tau x  d 'im p o s i t io n  se s itue  
entre 40 et 80.

Il est évident que l'opération devra 
être reconduite tant l'Etat est loin du 
rétablissement des comptes. Elle pour
rait même être amplifiée à l’occasion 
de la deuxième révision de la loi d 'im 
pôt qui procurera, comme la première, 
des recettes supplémentaires aux com
munes. L'analyse de la situation est en 
conséquence bousculée par une situa
tion de nécessité. Cela n 'invalide pas 
l’analyse des flux financiers, mais cela 
l'inscrit dans une tout autre perspecti-

BULLES FRIBOURGEOISES

O
n  n e  p e u t  que comprendre la tris
tesse et l ' i n d i g n a t i o n  des t r a 
vailleurs de Cardinal à Fribourg 

apprenant à l'aube d 'un jour ordinaire 
qu'ils ne comptaient plus, que leur sa- 
voir-faire était devenu stérile. Mais la 
b ru ta li té  m éprisan te  des pa trons  de 
Feldsschlössen ne peut faire oublier les 
erreurs des responsables de la branche, 
du temps où, par accord cartellaire, ils 
se partageaient le marché.

On a encore en mémoire les combats 
spec tacu la ires  des g randes  surfaces 
(Coop, Denner) pou r  briser ces bar 
rages. Et on sait le refus, qui a laissé 
des traces durables, des c o n so m m a 
teurs de se voir imposer un produit qui 
n'était pas nécessairement à leur goût. 
Quand le cartel a été ébranlé, la répon
se fut la fusion et la rép a r t i t io n  du 
marché sous l'autorité de l'entreprise

ve. Pas question de promettre une opé
ration blanche.

Une situation choquante 
et unique en Suisse

D'autre part la nouvelle majorité du 
Conseil d'Etat a souvent affirmé l 'im 
portance première qu'elle attribuait à 
l'inégalité entre les contribuables vau
dois selon le lieu de domicile. Certes, 
cet objet sera étudié par le groupe de 
travail mis en place. Mais le Conseil 
d'Etat ne se prononce pas au-delà de 
l'étude et l'évaluation d 'un  système de 
péréquation directe, en quatre ans et 
sous haute surveillance. Aucune affir
mation d 'une  volonté politique claire 
de m ettre  fin à cette  s i tu a tio n  c h o 
quante  et unique en Suisse dans son 
ampleur. Sur un sujet aussi aigu, c'est 
pour la nouvelle majorité du Conseil 
d ’Etat une occasion manquée. ag

dom inant; mais la fusion ne pouvait 
masquer la surcapacité. Et le coût des 
transports, donnée  im portan te  de la 
branche, ne parvenait plus à justifier 
des m o n o p o le s  te r r i to r ia u x .  La re 
cherche indispensable des responsabi
lités, en am ont, hélas, ne rendra pas 
leur poste de travail à ceux de Cardi
nal. ag

Refrain oublié
Le s  s o l d a t s ,  p e n d a n t  la mob, chan

taient sur l’air de l'Internationale: 
«C'est la cuite finale 
Soûlons-nous et demain 
La b ière  C a rd in a l  rem p lace ra  le 
vin.» cfp

Les dernières séquelles 
du cartel de la bière



LE REVENU M INIM UM CONTRACTUALISÉ (3)

Des interrogations à la mesuri
Le revenu m in im u m  

contractualisé ne veut pas 

seulement assurer un  

m in im u m  v ita l:  i l  cherche 

su rto u t à éviter l'exclusion  

de la vie active, ou à 

favoriser un re tour en son 

sein lorsque cette exclusion 

est déjà intervenue.

Un p ro je t am b itieux  d on t i l  

fa u t  analyser avec luc id ité  

les succès et les échecs 

et exam iner p lus  largement 

l ' im p a c t socio-économique: 

où va l'emploi, 

où va la po lit ique  sociale?

L
e  p r i n c i p a l  s u c c è s  du revenu m ini
m u m  c o n t ra c tu a l i s é ,  c 'e s t  de 
maintenir, ou de restituer, une di
gnité sociale à ses titulaires. Non 

seulement ceux-ci ont droit à un reve
nu, mais ils l'acquièrent dans une acti
vité qui les met en relation avec autrui: 
il peut s'agir de relations situées entre 
celles qu'ils connaissaient dans leur vie 
professionnelle et le bénévola t pour 
ceux qui exercent une activité dans un 
organisme d 'u til ité  publique; mais il 
s'agit aussi, souvent, de relations diffé
ren te s  et à créer lo rsque  le c o n tra t  
passé avec le service social porte sur un 
projet de vie, et non  pas sur une pres
tation devant forcément être utile à la 
société.

Quelques interrogations

Le revenu m in im um  contractualisé 
se heurte aux difficultés traditionnelles 
des mesures sociales et financières qu'il 
fau t t e n te r  de su rm o n te r .  Les p r o 
blèmes à résoudre sont nom breux  et 
peuvent chacun être sujets à de longs 
d éb a ts .  P our se l im i te r  à q u e lq u e s  
exemples, citons:
• l 'exonération fiscale des prestations 
sociales (voir ci-dessous), qui fait qu'à 
revenu égal deux personnes paieront 
des impôts différents;
• les effets de seuil: si l 'on sort du barè
me qui donne droit à la prestation, on 
perd  ég a lem en t des p res ta t io n s  a n 

nexes, assurance-maladie gratuite ou 
parfois abonnem ent de transports pu
blics, qui ne sont pas négligeables fi
nancièrement;
• la disparité des seuils d'aide, ceux-ci 
variant en fonction des régimes (le re
venu à partir duquel une aide financiè
re de l 'E tat est possible n 'e s t  pas le 
même pour l'aide sociale classique, les 
subsides d'assurance-maladie, les pres
ta tions com plém enta ires  AVS/AI, les 
avances  sur p e n s io n s  a l im en ta ires ,  
etc.);
• le cercle vicieux du risque de fraude 
(bien réel) et de la chasse aux fraudeurs 
(qui finit par prendre le pas sur l'objec
tif principal);
• et surtout, une question récurrente: 
par rapport au revenu ainsi garanti, 
quelle peut être l 'incitation au travail 
de ménages salariés situés au bas de 
l 'é ch e l le?  C ’est le lieu  de rap p e le r  
qu 'un  revenu à plein temps est parfois 
inférieur au m in im um  vital reconnu 
p o u r  u n  m énage  d o n n é ,  et peu t en 
conséquence donner lieu à des presta
t ions d 'assistance parfa item ent légi
times... (voir ci-contre).

Le paternalisme et le bonheur

Il était sans doute inévitable qu'une 
institution d'essence rocardienne (em
blématique de cette deuxième gauche 
non  marxiste marquée par un courant 
chrétien) soit la rencontre du paterna
lisme charitable de droite et de la vo-

Des distinguos à gommer?

L
e s  p r e s t a t i o n s  d ' a s s i s t a n c e  s o n t  
franches d'impôt. Ce régime est lo
gique tan t que ces aides sont rem

boursables: o n  ne peu t im poser des 
dettes. Il est pourtant fragile quand on 
connaît le taux de remboursement, gé
néralement inférieur à 10%.

L'exonération est par contre difficile
m ent soutenable lorsqu'elle touche des 
c o n t r ib u t io n s  n o n  re m b o u rsa b le s ,  
com m e c'est le cas du revenu m in i 
m um  con trac tua lisé .  Seul G enève a 
franchi le pas: le RMCAS est supérieur 
à l'aide sociale, mais il est imposable. 
Les autres cantons ont maintenu l'exo
nération, créant des inégalités de trai
te m e n t :  su p p o s o n s  q u e  le p la fo n d  
pour obtenir des prestations est fixé à

4000 francs de revenu mensuel pour 
telle composition familiale. Une famil
le sans revenu touchera  donc  4 000 
francs par mois, non  imposables. Par 
c o n tre ,  u n e  fam ille  d isp o sa n t  to u t  
juste de ce revenu ne touchera rien, 
mais devra payer des impôts sur cette 
som m e. Son rev en u  d isp o n ib le  est 
donc inférieur...

La non-im position  est en outre en 
contradiction avec la notion de «reve
nu» et la volonté d'insertion qui lui est 
attachée. Le revenu m inim um  contrac
tualisé est en effet censé se distinguer 
le moins possible d ’un revenu «ordi
naire». Le décréter franc d 'im pô t est 
pourtant une manière de le caractéri
ser... fb/pi



le l'ambition
lonté de gauche de faire activement le 
bonheur des gens. Seuls les esprits li
bertaires de droite et de gauche s 'in 
quiètent de la mainmise de l'Etat sur le 
secteur associatif largem ent appelé à 
participer à la «réinsertion» des bénéfi
ciaires et sur les personnes rejetées par 
le système socio-économique. Toute la 
séduction de la notion de contrat qui 
est au cœ ur du dispositif t ien t à son 
ambiguïté: contre-prestation obligatoi
re pour les uns (c'est le «workfare», le 
travail d 'utilité  collective obligatoire, 
par opposition au «welfare», l'Etat-pro- 
vidence); nouvelle citoyenneté et ex
pression de solidarité sociale pour les 
autres, qui y voient l'obligation pour la 
collectivité d 'entrer en relation indivi
duelle avec l 'un de ses membres m ena
cé d'exclusion, au lieu de se contenter 
de lui faire l 'aumône.

Du revenu à l'insertion

L'évolution des esprits et des concep-

Effets pervers

L
e  R e v e n u  m i n i m u m  contractualisé, 
comme d'autres prestations d'assis
tance, n 'échappe pas à la com pa

raison avec les plus bas salaires. Il n'est 
en effet pas rare que ceux-ci soient in 
férieurs à ce que l’Etat peut être amené 
à verser à une famille. Il faut dire d 'em 
blée que cette situation est normale: 
les salaires sont fixés selon des critères 
économ iques et sont attribués à une 
personne; quant aux prestations d'as
sistance, elles correspondent aux be
soins m in im au x  d 'u n e  u n ité  é co n o 
m iq u e ,  la fam il le ,  p o u v a n t  c o m 
prendre plusieurs personnes.

Certains sont exclus 
du marché du travail

Certains p roposen t  de résoudre le 
p roblèm e en f ixant un  salaire m in i 
mum. Une fausse solution dont les ef
fets pervers peuvent être importants.

Le sa la ire  m in im u m  sera fixé en 
fonction des besoins d 'une personne et 
non d 'une famille et ne pourra corres
pondre qu'à une activité non qualifiée; 
adopter d'autres bases reviendrait à dé
courager la formation et à «surpayer»

tions n 'a  d'ailleurs pas m anqué de tou
cher l'assurance-chômage elle-même, 
qui de simple système mutuel de verse
m ent d 'un  revenu de substitution s'est 
transformée, au cours des révisions, en 
une institution m ettant l'accent sur les 
mesures actives de réinsertion profes
sionnelle; il y a d'ailleurs un  parallèle 
significatif entre la charge qu'elle insti
tue pour les cantons de mettre sur pied 
des m esu re s  ac tives  au p ro ra ta  du 
nombre de chômeurs et la charge pour 
les départements français de financer 
des mesures d'insertion à concurrence 
de 20% du budget des allocations RMI.

Le modèle de l'assurance 
est essoufflé

Si ces mesures sont positives en soi, 
il faut se demander jusqu'à quel point 
elles doivent être généralisées: des bé
néficiaires urbains du RMI réussissent, 
grâce à un  dém énagem ent à la cam 
pagne, à améliorer significativement

les p e r s o n n e s  v iv a n t  seu les e t les 
jeunes entrant sur le marché de l 'em 
ploi. Impossible dans ces conditions de 
faire vivre une famille avec un tel reve
nu. Il restera donc forcément des cas
-  nombreux -  où les prestations d'as
sistance seront supérieures à un salaire.

Mais le plus grand défaut du salaire 
m inim um  est d ’exclure toute une série 
de personnes du m arché  du travail,
-  et ces personnes sont souvent celles 
qui on t recours aux prestations d'assis
tance.

De n o m b re u x  b én é f ic ia i re s ,  par 
m anque de formation, par dém otiva
tion , p o u r  des ra isons personne lles  
(problèmes psychiques, toxicomanie, 
etc.), ne  p e u v e n t  m o m e n ta n é m e n t  
prétendre à un plein salaire. Des insti
tu tions se sont d'ailleurs spécialisées 
dans le placement «professionnel» et 
l 'encadrement de ces personnes. Pour 
celles-ci, la meilleure intégration reste 
bel et b ien  une  ac tiv ité  rém unérée , 
m êm e au-dessous des norm es h a b i 
tuelles. Or, avec un salaire minimum, 
forcém ent plus élevé que le «rende
ment» de ces gens, qui voudrait les en 
gager? fb/pi

leur qualité de vie et celle de leurs en 
fants par rapport à ce que peut être le 
quotid ien  dans u n  quartier de HLM. 
Pousser ces gens dans des circuits clas
siques de réinsertion reviendrait à les 
contraindre à réemménager dans une 
banlieue, dont on sait le risque qu'elle 
représente pour les enfants en termes 
de délinquance, de toxicomanie, etc. 
On peut se demander si, dans une vi
sion romantique du RMI, l'Etat ne fait 
pas globalement des économies en per
m ettant ce retour à la nature...

Le revenu m in im um  contractualisé 
reste pourtant une mesure de politique 
sociale, une prestation d'assistance re
lookée en fonction de l 'évolution du 
marché. Sa nécessité, son extension, 
témoignent de l'essoufflement du m o
dèle de l’assurance pou r  le f inance 
m ent et l'organisation de la protection 
sociale: bien adaptée à un  régime de 
plein em ploi hom ogène, l 'assurance 
rejette la personne qui, ne travaillant 
pas, ne peut cotiser. fb/pi

Oubliés...
A u  d é b u t  d e  1941, la Ligue du  

Gothard a publié une brochure 
rappelan t ses bu ts  et son action. 
Cette brochure reproduisait, entre 
autres, u n e  circulaire du  23 n o 
vembre 1940 de la Section de Neu
châtel. U ne in fo rm a tio n  n 'a  pas 
p lu : «Le c o n s u l  d 'A l le m a g n e  à 
Oslo, q u i  p rép ara  si a d m ira b le 
m e n t  la c a m p a g n e  de N orvège  
d'avril 1940, est devenu consul à 
Zurich». Plutôt que de renoncer à 
diffuser u n e  b ro c h u re  qu i avait 
coûté cher, des militants passèrent 
une soirée à caviarder le passage.

P e t e r  B e r n a s c o n i ,  p rés id en t  de 
l '«U nion  Touristique les Amis 

de la N a tu re»  d e p u is  h u i t  ans, 
abandonnera cette fonction en no 
vembre. Interrogé par le magazine 
Ami de la Nature, il rappelle que, 
pour adhérer à la section de Worb, 
il avait dû  partic iper à quelques 
séances. C 'é ta it en 1980. A cette 
époque, il en allait de même dans 
d i f fé re n te s  o rg a n is a t io n s  du  
m onde  du travail et les partis de 
gauche. Et pourtant le recrutement 
et les effectifs étaient supérieurs à 
ceux d ’aujourd'hui. cfp



LE DÉBAT: L'UNIVERSITÉ

Sur la concentration des universités
Par Jean-Yves Pidoux, professeur assistant à la Faculté des SSP de l'Université de Lausanne

En apportant un éclairage 
forcément (et délibérément) 
partial sur la question, je 
voudrais confronter le deve
nir probable des universités 
avec ce que Messieurs Favez 

et Delley nom m ent le 
«mythe fondateur de l'insti
tution universitaire».
(DP 1273)

Lì é v a l u a t io n  s u r  l a q u e l l e  se basent les 
autorités universitaires (au niveau 
fédéral, mais aussi à celui des rec

torats) est la suivante: une évolution est 
en route, qui mènera fa ta lem ent à la 
concentration des universités en un petit 
n o m b re  de très grands pôles de re 
cherche et de formation: une cinquantai
ne en Europe, à côté desquels végéte
ro n t quelques re liquats académiques 
voués à des fo rm ations et à de la re
cherche peu chères et peu prestigieuses. 
C'est entre autres sur la base de cette hy
pothèse que ces autorités jouent la carte 
de la fusion, ou du rapprochement, entre 
les universités de Genève et dé Lausanne.

Je ne sais pas si cette évolution est fa
tale ou non; il est possible qu'elle le soit, 
bien que ceux qui travaillent sur cette 
hypothèse fassent, me semble-t-il, la part 
(trop?) belle au modèle que Jean-Philip- 
pe Leresche nomme «Haute école entre
preneur» (DP 1275). En tou t cas, si ceux 
qui d irigent actuellement les universités 
la posent com m e inéluctable, les m e
sures qu'ils  p rendron t pour accom pa
gner ce processus le rendront effective
ment tel!

Un enseignement dégradé

Voyons quelques effets possibles de 
cette évolution. Le système universitaire 
suisse est ainsi fa it que ceux qui y tra
vaillent y accomplissent des tâches de re
cherche et d 'ense ignem ent. Ces der
nières ont, en sciences humaines, aug
menté de manière vertigineuse depuis 
quelques années. Fini le temps où les 
cours pouvaient encore être un peu in
teractifs; à peu près révolue, la période 
où les séminaires étaient de véritables

lieux de formation pour les étudiants, qui 
pouvaient être à la fois encadrés avec 
soin et considérés comme des produc
teurs de savoir, des chercheurs en deve
nir. La vie d 'un enseignant est devenue 
une lu t te  co n tre  la sco la risa tion  des 
études, à laquelle mène la dégradation 
des conditions d'encadrement. Dégrada
tion et scolarisation aussi nocives pour 
les étudiants que pour les professeurs: les 
premiers sont maintenus sous le boisseau 
de la m ém orisation et du bachotage; 
pour les seconds, il est fo r t abêtissant 
d'abêtir.

Dans cette perspective, on verra avec 
inquiétude la politique (ou la fatalité) qui 
mène à la concentration prévue ou es
co m p té e . Si les un ive rs ités  d o iv e n t 
s'agrandir au prix de la massification de 
l'ense ignem ent, elle m anqueron t une 
mission attachée à un de leurs mythes 
fondateurs: la formation de scientifiques, 
de professionnels et de citoyens, c r i
t iques  à tous  les sens du te rm e . Au 
contraire les universités de petite taille -  
celles-là même que les diagnostics et les 
décisions dominants condamnent -  peu
vent, auraient pu manifester là des quali
tés certaines; les Lumières brillent mieux 
dans les groupes studieux que dans des 
auditoires bondés.

La recherche, peut-être?

On nous dira que la recherche, elle, 
devrait bénéficier de tels processus. C'est 
sans doute le cas pour celle qui nécessite 
des équipements complexes et coûteux. 
Et certes, grâce à des économies d'échel
le, la concentration des universités profi
tera aux sciences chères.

A quoi s'ajoute que la recherche, dans 
quelque discipline que ce soit, est néces
sa irem ent co llec tive , conce rta tio n  et 
confrontation entre des équipes et des 
communautés de chercheurs.

Mais il ne faudrait pas confondre col
labora tion  et entassement! Dans une 
partie notable de la science, les cher
cheurs peuven t très bien -  et même 
beaucoup mieux -  survivre dans de pe
tites unités, to u t en é tan t en con tact 
avec le monde via les ouvrages, articles, 
messages électroniques. La constitution 
de réseaux intellectuels ne nécessite au
cunem ent la coprésence physique de 
ceux qui interagissent; on le sait à peu 
près depuis l'invention de l'imprimerie, 
sans parler des actuelles «autoroutes de

l'information»...

Divisions dans la concentration

Enfin la croissance des universités 
s'accompagne d'une augmentation des 
tâches administratives, d 'une infla tion 
des problèmes de gestion. Tous ceux qui, 
à quelques années de distance, sont pas
sés par des responsabilités facultaires se 
m ontrent effarés de l'accroissement des 
tâches auxquelles ils ont été confrontés. 
Tant et si bien que la nécessité se fera 
bien vite sentir, de la spécialisation des 
instances dirigeantes, de leur autonomi
sation par rapport aux objectifs intellec
tuels, pédagogiques et scientifiques.

Ainsi, leur concentration va reprodui
re au sein des universités quelques-uns 
des clivages que le mythe fondateur vou
lait estomper. Et si l'administration passe 
de plus en plus aux mains de gestion
naires professionnels, la recherche risque 
quant à elle de devenir un luxe. Un des 
piliers du mythe deviendra chasse gardée 
des mandarins qui se refusent à accom
plir leur part de formation et de gestion. 
Pour les autres, pour les besogneux qui 
ont à cœur d'assurer la relève, d'accom
pagner le fonctionnement des unités ad
ministratives dans lesquelles ils sont inté
grés, la recherche va devenir du temps 
volé, presque un hobby.

Ainsi s'effritera, paradoxalement, une 
dimension cosmopolite, polycentrique et 
m u ltifo n c tio n n e lle  de l 'in s t itu t io n . Le 
mythe fondateur, c'est-à-dire l'universa- 
lisme de l'université, est mieux préservé 
lorsque celle-ci reste d 'une taille mesu
rée, et somme toute provinciale...

Les rapprochements souhaités entre 
universités romandes sont aussi à lire 
selon cette g rille . Tota lem ent souhai-, 
tables s'ils sont réfléchis dans la perspec
tive d'une amélioration de l'offre en for
mation et d'une rationalisation de la re
cherche coûteuse, ils apparaissent au
jou rd 'hu i menaçants. Etudiants, ensei
gnants et chercheurs se sentent spoliés 
par des mesures d 'économ ie imposées 
dans des moments où ne pas augmenter 
les ressources c'est péjorer les conditions 
de travail. Le rapprochem ent entre les 
universités ne peut alors susciter que le 
scepticisme, voire le soupçon: sous la 
roche des synergies, quelle anguille se 
cache-t-elle, ou plutôt quelle murène dé
voreuse d'emplois, de temps, de qualité 
de la recherche et de la formation? ■



SYNDICATS_________________________________________________________________________

Arracher son masque à l'histoire
L o c a rn o  é ta i t  sous la  p lu ie  d u r a n t  le b â t im e n t (SIB). M a is  l 'em bellie  p o in ta i t
congrès de tro is  jo u rs  q u i ré u n is sa it  les sous les nuages annoncés puisque le SIB a
membres du Syndicat de l ' indus tr ie  et du décidé de se fédérer avec la FTMH.

«Nous ne sommes jamais tout à fait 
contemporains de notre présent. L’his
toire s’avance masquée, elle rentre en 
scène avec le masque de la scène précé
dente et nous ne reconnaissons plus 
rien à la pièce. A chaque lever de ri
deau, il faut renouer les fils; la faute, 
bien sûr, n 'en est pas à l'histoire mais à 
n o tre  regard chargé de m ém oire  et 
d'images apprises».

Toutes les forces syndicales 
dans une maison commune

Cette réflexion de Regis Debray tra
duit bien le climat général du congrès 
du Syndicat de l'industrie et du bâti
ment (SIB) qui s'est tenu récemment à 
Locarno. Lorsqu'ils s 'ex p rim en t  sur 
l'avenir du travail ou du syndicalisme, 
les délégués reconnaissent enfin que la 
Suisse est elle aussi touchée par la crise 
mondiale. Un constat qui intervient 
après cinq ans d'hésitations sur la na
ture du mal économique et social dont 
nous souffrons et d'espoir dans le re
tour de la croissance et du bien-être. 
Dans cette perspective, il s'agit en prio
rité de défendre les acquis dans l’atten-
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te d 'une reprise qui verra les chômeurs 
recyclés re trouver un  em ploi. Rares 
sont les in tervenants à la tribune du 
congrès qui situent la crise dans sa di
mension structurelle et qui ém ettent 
des doutes sur le retour du plein em 
ploi.

Par contre, Vasco l’edrina, président 
du SIB, lorsqu'il aborde la question de 
l'organisation du syndicat, considère la 
situation sous un éclairage plus réalis
te, s inon plus critique. Pour lui, les 
rapports conflictuels avec un patronat 
toujours moins enclin à la négociation 
et au com prom is doivent inciter les 
syndicats à penser et à agir dès aujour
d 'h u i  dans une  perspective de vide 
contractuel. A l’avenir les syndicats vi
vront sans doute des périodes plus ou 
moins longues sans convention collec
tive de travail (CCT). C'est pourquoi 
les pratiques syndicales au jou rd 'hu i 
centrées sur les négociations avec le 
pa trona t évolueront vers une action 
plus directe. La loi devra se substituer 
aux accords de branche et l'action syn
dicale deviendra plus politique.

Cette situation nouvelle explique la 
nécessité d 'un  regroupement de toutes 
les forces syndicales dans une maison 
syndicale com m une. La constitu tion  
d 'une confédération du SIB et du syn-

COURRIER

C e r ta in e s  g r a n d e s  s u r fa c e s  pourront ad
joindre à leur slogan petits prix «pe

tites conditions d'emploi» et bien enten
du petits salaires.

Et ces grandes chaînes sont en plus 
l'ob jet de toutes les prévenances de la 
part de certaines autorités dans certaines 
communes (...)

Mais à l'opposé de cette politique, il y 
a celle du commerçant indépendant qui 
lutte pour sa survie. Lui ne peut pas se 
perm ettre  d 'avo ir du personnel q u 'i l  
considère comme une marchandise. Sa 
culture du service à la clientèle, son sens 
de l’accueil (...) font que les choses vont 
en principe de pair.

Malheureusement aujourd'hui on a de 
plus en plus la propension à ignorer le

dica t de l ' in d u s t r ie  et des services 
(FTMH) représente le premier pas im
portant de ce regoupement. Et Vasco 
Pedrina  de p ro p o se r  que  s 'o u v re n t  
dans toutes les villes suisses des mai
sons syndicales, véritables lieux d'orga
nisation, de débats et de solidarité.

Elaborer une ligne syndicale 
pour tous les syndiqués

Ce programme, nourri au principe 
de réalité, reste très marqué par des 
préoccupations organisationnelles. S'il 
est possible de modifier l'organisation 
par des impulsions venant de la direc
tion, il en va autrement de la défini
tion de la politique à suivre. Cette défi
nition ne peut résulter que d 'une dé
termination de la base. C'est là que ré
side le véritable défi: élaborer une ligne 
syndicale à laquelle puissent adhérer 
les syndiqués et qui peut arracher son 
m asque à l ’h isto ire . En effet, n 'o u 
blions pas que, des décennies durant, 
la base syndicale n 'a  eu d 'yeux  que 
pour les indicateurs du miracle helvé
tique et a manifesté un respect certain 
pour les vertus de la concordance. Elle 
a appris à négocier avec l'adversaire 
av an t  de l 'a f f ron te r .  Une h a b i tu d e  
dont il sera difficile de se défaire. dm

commerce de détail, à ne l'utiliser que 
lorsqu'on a oublié une bricole dans l'hy
permarché du coin. On estime même 
qu'il est beaucoup plus cher que la gran
de surface, ce qui évidemment n'est bien 
souvent pas le cas. Surtout qu 'au jour
d 'hu i il peut bénéficier de l 'appu i de 
chaînes de distribution, qui, en concen
tran t les achats, ob tiennen t aussi des 

conditions plus avantageuses.
Finalement, si certaines grandes sur

faces ont si peu d'estime pour le person
nel, pourquoi du côté de la clientèle ne 
pas aussi faire preuve d'animadversion à 
leur égard? (...)

André Sprenger
Villars-sur-Clâne

Petites conditions d'emploi



NOTE DE LECTURE

Quelle est la définition 
d'un intellectuel français ?
Jacques Ju ll ia rd  

et M iche l W inock signent 

un d ic tionna ire  

des intellectuels du X X e 

siècle, réalisé p a r  une équipe 

de 240 auteurs, 

en m a jo r ité  historiens, 

mais aussi sociologues, 

philosophes, litté ra ires  

et journalistes.

L
e s  t r a v a u x  f r a n ç a i s  sur la genèse et 
les f igures  des in te l le c tu e ls  
connaissent une vogue sans pré
cédent, suite no tam m ent aux re

che rches  p io n n iè re s  de C h r is to p h e  
C harle  dans  Naissance des «intellec
tuels» (Minuit, 1990) puis dans Les In
tellectuels en Europe au X IX e  siècle 
(Seuil, 1996). En Suisse romande, dans 
un esprit comparable d'histoire sociale, 
Alain Clavien a donné  Les Helvétistes 
(En Bas, 1993) et, avec Le Refus de la 
modernité (Payot, 1996), Roland Büti- 
kofer publie ces jours-ci une étude mi
n u t ie u s e  des tê te s  p e n s a n te s  de la 
Ligue Vaudoise entre 1919 et 1945.

Une lecture par renvois

Le Dictionnaire des intellectuels fran
çais fait le point sur le rôle et le statut 
des professionnels de la pensée dans le 
cham p politique du XXe siècle. Il se 
donne comme un  livre à géométrie va
riable. Par articles d'abord, mais aussi 
par des renvois internes: chaque notice 
ouvre à d'autres par rebonds successifs: 
Poulaille, Céline, Sartre, Denis de Rou- 
gemont, jusqu'à André Glucksman sus
citent plusieurs entrées, l’une biogra
phique, l'autre à propos d 'une  revue, 
une autre enfin au sujet d 'un  m om ent 
fort du débat po lit ique  (les in te llec 
tuels face au choc de 1956, Mai 68, la 
grève de 1995 en France, etc.). Une dé
finition précise de l'«intellectuel» a été 
retenue: le terme désigne ici les indivi
dus q u i  p r e n n e n t  des p o s i t io n s  
éthiques ou politiques en fonction de 
leur compétence intellectuelle ou artis
tique.

Aux articles consacrés aux individus 
s 'ajoutent deux rubriques qui permet
tent de saisir les intellectuels en situa
t ion : les «lieux» et les «m om ents» . 
Lieux de formation, de recherche, de 
sociabilité (cafés, écoles), mais aussi de 
fa b r ic a t io n  des ob je ts  in te l le c tu e ls  
(m a iso n s  d 'é d i t io n ,  revues ,  e tc .) .  
Quant aux «moments» choisis, ils vont 
de l'affaire Dreyfus à la question bos
niaque, et recensent les temps forts de 
l'intervention des intellectuels en tant 
que tels. A travers ces moments se des

s in e n t  peu à peu  les c o n s ta n te s  de 
quelques types d 'enjeux pour lesquels 
se mobilisent les professionnels de la 
pensée: débats politiques certes, mais 
to u jo u rs  m arqués  par les q ues t ions  
éthiques.

Pétitions, manifestes 
et groupes

La «pétition», comme le manifeste, 
est l 'un  de ces lieux où joue le poids 
symbolique des nom s et où se forme 
un  premier collectif: le Dictionnaire 
publie ainsi la liste des signataires en 
faveur de Dreyfus, inaugurale de l'ap
pellation d'«intellectuels». Plus près de 
nous, quoique n o n  m entionnée  dans 
le Dictionnaire, on peut également ré
fléchir à la triste pétition ém anant de 
personnalités romandes des arts et de 
la culture en faveur de l’ultra-nationa- 
liste antisémite Charles Maurras (l'Ac
tion nationale, 9 avril 1937), récem 
m ent ressortie de l'ombre par le jour
na l  La D istinc tion  (n° 56, o c to b re  
1996).

Malgré quelques oublis et parti-pris 
d iscu tab le s  q u e  le c h ro n iq u e u r  du 
Monde a montés en crème, la somme 
historique que constitue le volume de 
Julliard et Winock permet, pour la pre
mière fois, de circuler dans les réseaux 
et les pratiques d 'u n e  m icro-popula 
tion à l'existence oblique, au cœur du 
champ politique. Jérôme Meizoz

Médias
La journaliste  i ta lienne  Franca 

Magnani vient de mourir en Italie. 
Fille de parents antifascistes, elle 
avait co n n u  l'exil en France puis 
en Suisse. En deuxièmes noces elle 
avait épousé le communiste Vlado 
Magnani et connu, lorsqu'il a quit
té le Parti, les problèmes de la dis
sidence face à l 'excommunication 
des purs . Son livre  a u to b io g ra 
ph ique  Une famille italienne (tra
duction) est une des meilleures et 
des plus complètes présentations 
de la vie des antifascistes italiens 
en  exil. F ranca  M a g n a n i  ava it  
71 ans et avait encore de la paren
té à Zurich.

Jacques Julliard, Michel Winock 
(dir.), Dictionnaire des intellectuels 
français du XXe siècle, Paris, Seuil, 
1996, 1260 p.


